
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU 11/06/2020 
 

 

➢ Détermination du nombre de postes d’adjoints au Maire et élection du 3ème 

adjoint 

 
Création d’un poste de 3ème adjoint au Maire supplémentaire, fixant à 3 le nombre d’adjoints au 

Maire. 

Jérémy BERNARD occupera le poste de 3ème adjoint et aura en charge l’aménagement du territoire, 

les travaux et les bâtiments communaux. 

Unanimité 

 

 

➢ Conseillers délégués 
 

Retrait de la délégation de conseiller délégué à Mr Jérémy BERNARD qui passe 3ème adjoint au 

Maire. 

Il reste donc 2 conseillers délégués pour la commune. 

Unanimité 

 

 

 

➢ Indemnités de fonction des élus 
 

Partage de l’enveloppe maximale s’élevant à 2146.94 € entre tous les élus, selon la répartition 

suivante : 

 

 
FONCTION 

 

 
NOM, PRENOM 

 
MONTANT 

MENSUEL BRUT  

 
POURCENTAGE 

INDICE TERMINAL 

 

Maire CILLARD Hervé 946.94 € 24.34 % 

1er adjoint MANCHEC Pascal 350 € 8.99 % 

2ème adjoint CLEUZIOU Anne Sophie 350 € 8.99 % 

3ème adjoint BERNARD Jérémy 100 € 2.57 % 

Conseiller délégué MENOU Hervé 100 € 2.57 % 

Conseiller délégué ROLLAND Lionel 100 € 2.57 % 

Conseiller municipal BERTHOU Cindy 40 € 1.02 % 

Conseiller municipal L’HIGUINEN Séverine 40 € 1.02 % 

Conseiller municipal LUCAS Dylan 40 € 1.02 % 

Conseiller municipal COULOUARN Johnny 40 € 1.02 % 

Conseiller municipal GEFFROY Jean-Paul 40 € 1.02 % 

    

 

Unanimité 

 

 

 

 



➢ Nomination aux commissions communales 
 

Aménagement du territoire : bâtiments, équipements : Mr le Maire, 

Jérémy BERNARD – Johnny COULOUARN – Jean-Paul GEFFROY – Herve MENOU 

  

 

Route et réseaux : Mr le Maire, 

Lionel ROLLAND– Séverine L’HIGUINEN – Johnny COULOUARN – Jérémy BERNARD  

 

 

Ecole : Mr le Maire, 

Anne Sophie CLEUZIOU – Jérémy BERNARD– Cindy BERTHOU– Johnny COULOUARN  

 

 

Finances et administration générale : Mr le Maire, 

Pascal MANCHEC – Anne Sophie CLEUZIOU – Lionel ROLLAND – Jérémy BERNARD – Hervé MENOU 

– Séverine L’HIGUINEN – Cindy BERTHOU – Johnny COULOUARN - Jean-Paul GEFFROY – Dylan 

LUCAS 

 

 

Patrimoine, culture, tourisme, Environnement : Mr le Maire, 

Anne Sophie CLEUZIOU – Jean-Paul GEFFROY – Lionel ROLLAND -Cindy BERTHOU 

  

 

Jeunesse, loisirs, sports et vie associative : Mr le Maire, 

Dylan LUCAS – Cindy BERTHOU – Séverine L’HIGUINEN- Pascal MANCHEC 

 

 

Commission d’appel d’offres : Mr le Maire 

Titulaires : Pascal MANCHEC – Lionel ROLLAND – Jérémy BERNARD 

Suppléants : Jean-Paul GEFFROY – Séverine L’HIGUINEN – Johnny COULOUARN 

 

 

Centre Communal d’Action Sociale : Présidente : Mr le Maire 

5 conseillers : Hervé MENOU – Dylan LUCAS – Pascal MANCHEC – Jérémy BERNARD – Anne Sophie 

CLEUZIOU 

5 membres nommés : Monique QUERE – Véronique LE GALL – André LE FLOC’H 

Yvon MERRER – Dominique ROLLAND 
 

Unanimité 

 

 

 

➢ Nomination des délégués aux organismes extérieurs 

 
 

- CNAS : Jean Paul GEFFROY et Séverine LOZAC’H 

 

- Syndicat Intercommunal Mixte d’informatique du Finistère (SIMIF) : Anne-Sophie 

CLEUZIOU, titulaire ; Cindy BERTHOU, suppléante 

 

 

- PNRA : Hervé MENOU, titulaire ; Dylan LUCAS, suppléant 



 

 

- Référent ERDF : Jérémy BERNARD 

 

- Référent sécurité routière : Hervé CILLARD 

 

- Référent défense : Pascal MANCHEC 

 

Unanimité 

 

 

➢ Délégations consenties au Maire par le conseil municipal 
 

22 délégations du conseil municipal au maire ont été votées à l’unanimité. 

 

 

➢ Recrutement d’agents non titulaires de remplacement, occasionnel ou 

saisonniers 

 
Autorisation au maire durant la durée de son mandat à recruter des agents non titulaires, à titre 

occasionnel ou saisonnier. Unanimité 

 

 

➢ Désignation d’un adjoint chargé de représenter la collectivité dans les 

actes administratifs 

 
Le 1er adjoint, Pascal MANCHEC, est désigné pour représenter la collectivité si besoin dans les actes 

administratifs. 

Unanimité 

 

➢ Indemnités du Trésorier 
 

Accord à l’unanimité pour accorder une indemnité au trésorier pour 2019 pour les prestations de 

conseils et d’assistance en matière budgétaire, économique et comptable. 

Unanimité 

 

 

➢ Loyer du local communal rue de Ker huella 
Reconduction du loyer mensuel de 100 € pour le local de l’école situé au 32 rue de Ker Huella (atelier 

« Le pot au feu ») et accord pour établir un avenant à la convention de mise à disposition du local 

pour une durée d’un an. 

Unanimité 

 

Accord à Unanimité pour accorder une aide au vu du contexte socio-économique actuel : une 

réduction de la moitié du loyer leur est accordée pour 4 mois. 

 

 

➢ Loyer du local commercial 
Reconduction du loyer mensuel du commerce à la somme de 415.69 € par mois à compter du 01 Aout 

2020 à jusqu’au 31 juillet 2021.  

Unanimité. 



 

➢ Epicerie solidaire 
 

Une épicerie solidaire va ouvrir ses portes mi-juin sur Botsorhel. Cette épicerie se met en place par 

le biais de l’association « L’épicier du cœur ». 

Les élus souhaitant apporter un soutien à son installation, il est accordé la mise à disposition gratuite 

pour 2 mois de la salle du terrain des sports pour débuter l’activité. 

Ensuite, après quelques travaux d’aménagements, l’épicerie s’installera au 9 place de l’église, connue 

sous le nom de « la maison de Suzanne ». Il leur sera également accordée une mise à disposition 

gratuite d’une durée de 6 mois des locaux pour lancer leur activité. 

Des conventions de mise à disposition des locaux seront établies. 

Unanimité 

 

 

➢ Décision Modificative 
 

Réajustement de crédit sur le budget communal suite à l’achat non prévu de fournitures dues 

notamment à la crise sanitaire. (1200 €) 

Unanimité 

 

 

➢ Centre de loisirs 2020 
 

Au vu du contexte sanitaire et du nombre trop faible d’inscriptions d’enfants, le centre de loisirs 

n’ouvrira pas ses portes cet été. 

NB : cela faisait 28 étés que le centre accueillait des enfants Botsorhelois et des communes 

environnantes…. 

On espère que la saison n°29 du centre sera au rendez-vous en 2021 ! 

Unanimité 

 

 

Questions diverses : 

 

- Changement de nom pour le parking situé au centre bourg. Il s’appellera « Parking Désiré 

Rolland au lieu de Dédé Rolland ». 

- Cindy BERTHOU est nommée pour faire partie de la commission de contrôle de la liste 

électorale. 

 


